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Réflexions

sur la campagne de France (1)

CHAPITRE II

Doctrines et matériels.

Dans un précédent chapitre nous nous sommes efforcé
de montrer la discordance qui, dès la fin de la guerre de 1914-
1918 s'était établie entre la politique de la France et sa défense
nationale. Nous avons essayé de montrer les inconvénients
majeurs qui étaient résultés de cette fatale incohérence, pour
l'organisation de l'armée, et qu'ils rendaient la défaite
probable avant que claquât le premier coup de feu de la
campagne. Somme toute, le peuple français, tel, tout au moins,
qu'il s'exprimait par l'organe de ses électeurs, de ses
parlementaires et de ses ministres, c'est-à-dire ce que M. Charles
Maurras appelait le « pays légal », n'a jamais voulu consentir

1 Lire dans notre livraison de mars 1941 la lre partie de cette étude. (Réd.)
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